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2aBIM Informatique 
Capital social de 10 000 € 

Siège social : 4 parc de Brocéliande – 35760 SAINT GREGOIRE 
RCS RENNES 850 169 442 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS ORDINAIRES ANNUELLES 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EN DATE DU 31 JUILLET 2025 

 
 

L'an deux mille vingt-cinq,  
Le 31 juillet,  
A neuf heures, 
 
Les associés de la société 2aBIM INFORMATIQUE, société à responsabilité limitée au capital de 10 000 
euros, divisé en 1 000 parts de 10 euros chacune, se sont réunies en Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle, au siège social sis 4 parc de Brocéliande – 35760 SAINT GREGOIRE. 
 
Sont présents ou représentés : 
- Monsieur Marc DELAHAIS, représentant de la société MIMIE titulaire de………………………... 500 parts 
- Monsieur Yannick TROCHU, titulaire de ..…………………………………………………………………………. 500 parts 
 
 
Soit un total de……………………………………………………………..…………………………..……………………... 1 000 parts 
Sur les mille parts composant le capital social. 
 
Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le 
capital de la Société. 
 
Dès lors, l'Assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Marc DELAHAIS représentant de la société MIMIE, associée de 
la SARL 2aBIM INFORMATIQUE. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
- Lecture et examen du rapport de la gérance sur l'activité de la Société, 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 mars 2025 et quitus à la gérance, 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
- Lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce, et 
décision à cet égard, 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
- les comptes annuels arrêtés au 31 mars 2025, 
- le rapport d'ensemble de l'activité de la Société au cours de l'exercice établi par la gérance, 
- le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce. 
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Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 
fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
Le Président présente et commente les comptes de l'exercice écoulé avant de donner lecture à 
l'Assemblée du rapport sur l'activité de la Société établi par la gérance. 
Lecture est ensuite donnée du rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L. 223-
19 du Code de commerce. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance sur l'activité de la 
Société, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 mars 2025, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport. 
 
Conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, l'assemblée doit approuver les 
dépenses et charges visées à l'article 39-4 dudit code. Au titre de l’exercice il n’y pas eu de dépenses 
non déductibles du résultat fiscal. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
Conformément à la proposition de la gérance, l'Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 mars 2025 s’élevant à 35 899.34 euros de la manière suivante : 
 
- En totalité, au compte « Autres réserves » 35 899.34 € 
Qui s’élève ainsi à 271 913.21 euros. 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 397 702.76 euros. 
 
 
Rappel des dividendes antérieurement distribués 
Les associés prennent acte que les distributions de dividendes suivantes sont intervenues au titre des 
exercices précédents : 
 
- Assemblée Générale Ordinaire en date du 28.09.2022 : Distribution de 300 000 euros 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
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TROISIEME DECISION 
 
En application de l'article R. 223-26 du Code de commerce, les conventions visées à l'article L. 223-19 
du Code de commerce seront portées au registre des décisions de l’Assemblée en annexe au présent 
procès-verbal. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé électroniquement après 
lecture par les gérants et les associés, et qui sera porté sur le registre d’assemblées de la société. 
 
 

 
 
 

Société MIMIE 
Représentée par Monsieur Marc DELAHAIS  

Associée 
Signature 

 
 
 

 
 

Monsieur Yannick TROCHU 
Gérant associé 

Signature 
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